
.~ QUE DU SENEGAL,
PRES'l~~IJE DU CONSEIL

N~~....~...~/SG-

24 JANV.1962
Dakar, le ..

A~~3
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

d.",{(:n:u~1~.~:r.J.~.?gf.:.~.Ir:>~N:rq~..1.'A~.~~!!!b.1.~~N:~:tJ<:>Il~:I,~..

à

D A K A R

onsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint,
le decret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un
projet de loi autorisant la ratification de l'accord
particulier nO 2 fixant les conditions de préséance
des représentants des Etats.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT, l'as-
surance de ma haute considération •.

i.

c
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REPUBLI~UE DU SENEGAL
SECRETki.lhT GENERAL DU GOüfERNElvIENT

#961510
DECRET DE PR.ESEl~ATION

à llAssemblée Nationale d'un projet de Loi autorism"t
la ratification de l'accord particulier nQ 2 fixant
les conditions de préséance des représentants permanents
des Etats.-

-0-0-0-0-0-0-0-

LE PRESIDEl\TT DU CŒ-JSEIL

vu la Constitution

vu l'Ordonnance nQ 59-038 du 31 lviars1959 relatif aux pouvoirs généraux
du Président du Conseil

D E CRE T E a

ARTICLE UNI~UE.-
Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres et dont

la teneur suit s ere. prése~lté par le Ministre des .Affaires Etr:i\.ngèresqui. est
ch::1rgéd'er;. exposer les motifs et d'en soutenir la discussion./.

fi

Fait à Dakar, le ~ t!S llfC. 1961

1vlAMtillOUDIA
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••..REPUBLIQUE DU SENEGAL
: MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
-....::::

RAPPORT DE PRESENTATION
-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

Fidèle à la ligne que nous nous étions tracée au lendemain de l'in-
dépendance, le Gouvernement ~u Sénégal a mis tout en oeuvre pour parvenir à une
relance de l'Unité Africaine sous l'angle réaliste de la coopération.-

Dès Octobre 1960, nos initiatives tendant à la création d'une zone de
solidarité ayant comme principe l'Union dans le respect de la souverainet6 na-
tionale trouvèrent un écho favorable à Madagascar et dans les Etats Africains
de langue française à l'exception du ~~li et de la Guinée.-

Après les conférënces d'Abidjan et de Brazzaville qui permirent à nos
Chefs d'Etat de jeter les bases de cette solidarité au sein des DOUZE, la con-
férence tenue à Yaoundé au mois de N~rs 1961, devait mettre au point le traité
instituant l'Organisation Africaine et Malgache de Coopération Economique et le
traité relatif aux transports aériens.-

Ces traités ont été ratifiés par le Sénégal après le vote par l'Âssem-
blée Nationale des lois ngs 61-30 et 61-31 du 26 Avril. 1961. La Société" AIR
AFRIQUE» est déjà entrée en action et gr~ce à l'existence de l'O~.M.C.E. nous
avons pu harmoniser nos positions lors des récentes discussions sur l'associa-
tion de nos Etats au Marché Commun.-

Â l'issue de la Conférence tenue à Tananarive du 6 au 12 Septembre
1961, les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont signé un certain nombre de conven-
tions destinées à faire de l'Union Africaine et Malgache une réalité vivante.-

LÀ CHARTE.-

Elle précise en cinq articles les buts, les principes et règles de
fonctionnement de l'Union. Son article 5 consacre l'existence au sein de l'Or-
ganisation des Nations Unies, d'un groupe de l'U.Alv'i.dont les membres sont te-
nus de se concerter avant toute ~écision importante.-

BEPRES~ITATION DIPLOMATI~UE ENTRE LES ETATS.-

Les relations di~lomatiques entre les Etats Membres de l'U.À.M. ont
fait l'objet d'une convention prévoyant l'envoi réciproque de Représentants
Permanents auprès des iviinistresdes Affaires Etrangères. Elle précise que cha-
que Etat assure souverainement sa représentation auprès de la République Fran-
çaise, de l'Organisation des Nation~ Unies comme des Etats indépendants non
membres de l'Union. Cette règle qui renforce l'indépendance des parties contrac-
tantes n'exclut pas la soliderité et n'affaiblit nul~ement le principe de la
diplomatie concertée affirmé dans la Charte. Des possibilités de représentation
comnune ont été prévues et des réunions des Chefs de mission pourront avoir
iieu dès qu'un Etat en aura exprimé le désir. La conyention a en outre été com-
plétée par deux accords particuliers fixant respecti~ement le mode de réparti~
tion des charges en cas de représentatioè commune, les conditions de préséance
des Représent~îts Permanents au niveau da chaque Eta~ Contractant.-

./..~..
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SITUATION DES PERSONNES ET CONDITIONS D'ETABLISSEMENT.-

Elles ont particulièrement retenu l'attention de nos Chefs d'Etat et
de Gouvernement. Les multiples liens qui unissent nos populations seraient en
effet gravement compromis si les ressortissants de chaque Etat membre ne jouis-
saient pas sur le territoire de l'autre d'un statut qui les rapprocha .ensi·~ •
blement des nationaux. Il en serait de m~me si la circulation des personnes
était entravée par des mesures trop rigides telles que la possession obligatoire
d'un passeport ou l'obtention d'un visa préalable. Ces questions ont été réso-
lues dans une convention qui ne prévoit de restrictions qui en matière de droits
politiques et de sauvegarde de la sécurité intérieure des Etats.-

ASSISTANCE JUDICllIRE.-

Dans le m~me ordre d'idée, il a été mis au point une convention de
coopération en matière judiciaire qui prévoit notamment :

- la liberté d'accès aux Tribunaux du pays de résidence pour
tout ressortissant d'un Etat membre;

- la possibilité pour les avocats originaires de chaque Etat de
s'inscrire au barreau de leur pays de résidence;

- la transmission directe des actes judiciaires et extra-judi-
ciaires;

- l'assistance réciproque et la simplification des ~ormali-
tés pour l'extradition et l'exécution des peines.-

.Q!!Q!....NISi.TIONAFRIC1.L'illET IVJU.G.b.CHEDE COOPERl-l.TIONECONOMI~UE.-

Comme il est signalé plus haut l'Assemblée Nationale en votant la Loi
n2 61-31 du 26 Avril 1961, a autorisé le Gouvernement a ratifier le traité du 28
Mars 1961 instituant l'Organisation Africaine et Malg~che de Coopération Ecano-
mique.-

eot) organisme qui constitue la pièce maitresse de l'U.A.M. et dont
la raison d'~tre s'est cOl~irmée comprend des institutions suivantes:

- un conseil, organe de décision qui se réunit en principe tous
les six mois et au sein duquel chaque Etat membre délègue un représentant ayant
rang de Ministre;

- un secrétariat, organe permanent pour la préparation et
l'exécution des décisions du Conseil;

- des comités techniques pour l'étude des problèmes cmmuns à
caractère économique.-

Les détails ayant trait au fonctionnement pratique de ces institutions
ont fait l'objet d'un règlement intérieur qui a été approuvé lors de la confé-
rence de Tananarive. Dans le m~me ordre d'idée a été signée une convention qui
fixe les privilèges et ~~tés ~è ItO~A.M.C.~&·

En premier lieu cette convention définit la capacité juridique de
l'organisation en tant que persoIll~emorale et prévoit' des dispositions mettant
dans chacun des Etats membres son patrimoine et ses services à l'abri de mesures
judiciaires ou administratives pouvant compromettre sen indépeild&~ce ou son
bon fonctionnement. Au nombre de ces dispositions figurent 1
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- l'immunité de juridiction
- l'inviolabilité des locaux et des archives

l'exemption de toute contrainte pouvant se treduire par l'expropriation, la
confiscation ou le, réquil!lition d GS bi~na ... .:.- ';

_ la liberté de détention et de transf9rt de ses avoirs en monnaie locale ou en
devises.-

l'exonération de tous impets et taxes sur les biens, avoirs et revenus;
la levée de toutes prohibations, restrictions ou droits sur les objets import~s
ou exportés;
des garanties en matière de taxes et d'acheminement des correspondances de
toute nature.-

En second lieu, la convention confère aux Représentants des Etats,
fonctionne,ires et Experts de l'organisation les llruTIUnitéset privilèges n6oessai-
res à l'accomplissement normal de leur mission. Pour éviter tout abus préjudici~
ble à l'un des Etats, il a été expréBsément prévu aux articles 19, 20 et 22 les
cas et les conditions dans lesquels les immunités pourront ~tre levées ou les pri
vilèges supprimés.-

Les Etats membres s'engagent en outre à octroyer ~ux personnes visées
ci-dessus des facilités en m~tière de visa et une assist~nce dans la solution des
problèmes que posent leurs déplacements successifs.-

Les autres dispositions visent le règlement de différends pouvant nattre
à l'oocasion d'actes civils passés par l'orgfu!isation, dans lesquels serait impli-
qué un de ses fonctionnsires ou portp~t sur l'interprétation de la Convention.-

Pour compléter les orgffi1esde ITO.~.M.C.E. la Conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvernement a également décidé la création de deux comités techniques qui
ont fait l'objet de protocoles distincts. Il s'agit du Comité de Développement
Economique et Social et du Comité d'Etude des problèmes monétaires.-

Ce sont là des instruments dont nul ne peut nier l'importance dans le
contexte de la soli~~rité africaine pour le développement harmonieux de nos Jeunes
Républiques.-

UNION AFRICL.INE ET MALGLCHE DES POST:i!:SET T~CO.tv1i.VlŒJIC.LTIONS.-

Pour parachever l'oeuvre entreprise à Yaoundé dans le domaine de l'har-
monisation de nos moyens de communication, la conférence a mis sur pied l'Union
Africaine et balg"uche des Postes et Télécommunications dont le comité vient de
tenir sa première réw1ion à Brazzaville, lieu choisi comme siège de l'orgfu"isation.-

L'U •.b..M.P.T. qui pr és errt e à peu près la même structure que l'O.l•.•M.C.E.
a pour objet :

a) - de promouvoir, de maintenir et d'étendre la coordination
entre ses membres pour l'amélioration et l' organise::tion rationnelle de la poste
et des télécommunications et assurer ainsi une explà~tationde haute qualité dm1S
leurs relations r'éc i.pr-oques et dans leurs relations avec les aut.r es pays ,»

b) - d'harmoniser les efforts de ses membres vers ces fins
comnunes j

./"....
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c) _d' élaborer et de prése~ter, le cas échéant des proposi-
tions communes pour les congrès ou conféreLces internationales des Postes et Télé-
cownunicationsi-

Le Pacte de Défense vous sera exposé au cours d'une session ultérieure.-

Telles sont brièvement exposés les buts et l'économie des Oonventions
adoptées à la Conférence de Tananarive et pour la ratification des~uelles le
Gouvernement demande l'autorisation de l'Assemblée conformément à l'article 56 de
la Constitution. Leur entrée en vigueur concrétisera notre volonté comnune de
demeurer solidaires sur la scéne internationale et de travailler la main dans la
main pour~élévation du niveau de vie de nos populations. En raison du caractère
t.echni.qc,e de certaLles d'entre elles 1 je serai secondé dans la discussion par mes
collègues le Garde des Sceaux, l~nistre de la Juàtice, les Ministres des Finanoas
et des Transports et Télécommunications./.-

LE MINISTRE DES lI.FFl~IRESETRANGE..qES

DOUDOU THllM

(&\Y
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

-11[.

ASSEMBLEE NA'TIONALE

RAPPORT

fait

au nom

DE LA cm'mISSION DES l\.}<'FLIHESEXTERIEURES !,~i~
'~~.J~~~l
1f1
)~

•. ~~~
.~

;1

..',~

sur
].~) PROJET DE LOI n° 10/62 autorisant la ratification de la

charte de l'Union Afric3ine et î-1algache,
2°) PROJET DE LOI nO 14/62 autorisant la ratification de la

90n.Yf-~i~~,g,P.t.ela t;t ve à. 12,re:présezrta tion diplomatique de s
.Jt5.te d'ê';:;:~·'!'UJ1ionJ\fric~~Ù..ne et Malgache;

~~
'.

3°) PROJET DE LOI nO 15/62 autorisant la ratification de
l' aC60rd particulier nO 2 fixant les conditions de préséance
des représentants des Etats; ,

4

"

4°) PROJET DE LOI nO 17/~2 autorisant la ratification de
l'accord particulier nO 1 déterminant les conditions de
répQrtition des charges financières en cas de représenta~
tion commune des Etats de l'Union Africaine et Malgache;

5°) PROJET DE LOI nO IF/62 autorisant la ratification de la
convention relative aux privilèges et immunités de
l' O.A.M.C.E.;

6°) PROJET DE LOI n013/62 autorisant la ratificatif'n de la
convention relative à la création d'une Union Africaine
et Malgache des Postes et Télécommunications(U.A.M.P.T.)

par Me Klii\.R N'DOFENE DIOUF .-
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r' Moz.si.eur le Président,

Mes Chers Coll~]ues,

Le Commission des Aifr_ires ~tré'-lli5ères pr op o s e 8, Yo-~:re
rc,-::'ificco-::'ionun c série c:'e COTIVE:"'.:. -\iioi'lS muIti12_térales. Ces
C'J:'lve::::'<jio::ssorrt une conséquence de 18. C::.erte è_e l''lh:ioZl de s

Etc,ts i~~épen~a~ts africains et malgache.

PROJET de LOI 10/62 -
Pel' ce projet de Loi, l'on vous ~emande de retifier la

dite Ch~rte.

SOi'1 in-térêt ::..'éC~'la:?peà personne: elle r-e nf oz c e la soli-
~ it é 1 ., n ·1·..•. l ' ,.

c e.r a e ezrc r e ses me mc r e s , I2,Cl llJe e ur c o op e r a'o i ozi , assure
s é c uri t é et aide 2, leur d év'e Lo pperne zrb et 2,1l ma.Lrrt i en c-:'ela

leur

Paix.
Commecorrolaires de cette c~~rte, nous avo::..s

10 L ,. l'" l ' ..•. l' •• l .s: • ~- a co=-ve::"~lon re a~lve a a re~TesenlJa~lon el? omalJlcue ces
~tats de l'Union africaine et malgache

(affaire nO 14/62)

Elle facilite l'application de la politi~ue extéTieure
.,

-l.. '" • , , 1- , . ... l ....'ln" J... -:-:1..1- tc on c e r-c ee , na.rmo na s e c eoc e po acr.que c ans es c.a r r er errt s ..bva S
pa r è.es c orif ér erices de Ch ef s el 'stat, ce:;?e:-:à.s.r:tc:..uela re?résen-
t2,t,ion c",-esEtats si,::':.-:c,tc,ires est e~ urincipe e.s suz-é e TI2.r ch acun.....J •.•• •.••• .

c"':. 1eux.

2°_ L'accor~ particulier nO 2 (AffaiTe nO 15/62)

Il fix.e les conditions de préséance des Représe:::-té'-n.t,s
peTmc,nen-hsdes 3tats c-"el'Union africaine et malgache au sein

de la dite Union.
.../ ...

:~ .... ... .:.,..•
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3°_ L1accord particulier nO 1 (Affaire nO 17/62)

Il d~termine les co~ditions ~e r~partition ~es c~ar~es
fi~-:anci8res en cas de re:p:rése:::tatior:.LiplomLtic:.ue CO;·;1ElUne.
Cette r~partition est faite suivant une
accord entre les Parties int~ress~es.

no'ra.xe e [1]l--2S'quo t.e=pa.r t

4°_ La Conve::ltion relative aw: privil~ges et immunit~s ae 110r-
ganisation Africaine et ~algache ~e Co o o éz-at i on Eco 110;:-;1ic ue-'-
O.A.M.C.E. (affaire nO 16/62)'

L'immunité s'étend aux fonds et avoirs èe l'O:rgé1~isatio~,
'a la c or r e s-conde.nc e ~"'r va I i s e s ",·,-r r-eor é s errt arrt s ;:Jes '?+~+s_. ....~ Û_"" .:..••.•.•. 0.._ ,-.Att,...L,J~ '....:.I.l._ ~? l...,...Iu..~:.. ..Lv.;:l.L -' _.:.lJc..:.._...:,.~rJ '-- _~v,-,,,

b . ·t"1 'tat i ,_ .. "·1·"memo res: 1QQUn1'e Q arres a0lon ]erSOnne_le, lnVlo~a01 1lie
tous papie:rs et ~ocuments, facilités en ce c:.u~concer::le le

c.e

c~la:::8'e,
l ' l .J J. 'J. .. .. 1 , ~ •• •• , •• 1" .• "t'a reg_emel1c,[O,c,10nmon er.ai r-e, 1üF,1UIllT,ece JurlC:.lclilon, a mmuna e
fis ce.Le , Elle Si étend. en tau-t temps au ,Secrétaire Gé:;::.2rs,1c"..e
l, 0 A _. C "" -"" 0 • n , • • • ,+.A.l':~•• .!:!J., a une cerua i.ne c a.cego r-r e ce ::::OEC:ïlO:l::l8,l2."eSccuer-
mi n é e pa r un règlement Lrrt é r ieur 1 e::1finaux exp er-ts en mi ssi 0:"

dans l'intérêt èe 1IOrgé1uisation.

5 0 L C ' 0 l .l.' '1 '" , '0 , 1 -- 0 '.D 0 •- a onven~lon re_a~lve e a 0realilOTI Q une Uplon AIrlCa~:le
et Malgache des Postes et T~l~comrnunications (affaire n013/62)

('1e+':'e1·nstlO-~11..L1·07'COI,m'"Le (110

-'- 1"1 ''''0:'-ve:·+1·0''''' .J.,o·lC1 ~v v V .J.":' I.J •••.•. l; .L.L , •.• _ c;.L '- i.J ...L ev V __ ..•_ ;.J ••.•..•• , lJ .•...•__ -; ,;::.,

promouvoir, à ma.i.nt en i r et à é-be::ldrela coorèL~Gtio:n et le, 4

coopération entre ses membres ~cur Ifcm~lioration et l'organisa-
tion rationnelle ~e la Poste et Ces ~élécomQunic~tions. ~lle
't end égalerne:J.-t à a s sur e r une exp Loi tc~tion c-;'e ~:..cJute çuali-bé d2..I~S

leurs relations ré~iproques et Lans leurs rel~tions avàc les
autres Pays.

Elle tend enfin à ~laborer et ~ ~:réGenter, , . ,
Gc.:.-:e-le Cc:.3

..L
C,2 v, de s pro]ositio:'!s communes pour les ConGrès ou CO:'-~:;?8reZlces
internationales des Postes ou des T~16com~unicatio~s .

.../ ...
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Pour ce faire, elle com~rend

';le

!~
"11 -l

'1
, î
~.~

-.

a) Un Comit~ de :inistres
b) U '" /+ . t r</ r ln ~ecrevarla ~enera

,
:

"..~\

et ~tabli t des reLe.t Lons avec des Oz-gan i.s a.t i.on s i:r:;ern::diional es
1
i

":::~

simil~ires, telles l'Union Postale Universelle, llUnion inter-
n~tionale des 7~1~com, et ce, dans le respec{ des relations
directes entretenues par chaque Etat avec les dites Organisa-~
tions.

1)

* ,

* *
Cet ensemble de Conventions, filles de la grande charte

~ 11U· A.D·· .J.. ,- l 1 '>' l . .J.. l (.J.. • ,ae nlon ~rlcalne e~ La gacne, 1acl lue a COOpGraulOn ues
Hautes Parties Contractantes sur un triple plan di?lomati~ue,
~conomique et technique.

L,.., . . -'1 An'>· "'"' . ,a 'vommlSSlon ces ':LIalreS:::.trangeresvous conva e a
leur r-at i f Lc a'tLon globale.

Da.za r , le 14 F~vrier 1962

..~...

~:4.'·~'-t:;-~~~~,,-.;;~~'';· •••• ~W;ï-~~,';;- •• ''.;~· •••i'''*; •.••~ ';.:+;; ••;;;;~<;~~

•
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RE}'UELIQUE DU SZ:rrsGiiL /l6,~f\3 j
;1Un.,Pe~~-=-_1l.:~_~~t __.: l.~1.?:C:_ .F..92:.

LS3Ef.ŒLEE lITATION.:'"LI;

N° 18

JJOI SEHEGLLf.ISE

autorisant 10 ratification de l'~cco~d Parti-
culier nO 2 fixant les conditions de préséa~ce
des Représentants pernanents des Etats de l'Union
}..fricaine et MeLgu che au sein de Lc dLte Union.-

L' !,SSEIGL:;~E HLTIOlTALE,

après en avoir délibéré,

a adopté dans sa séance du cercredi 14 F~vrier 1962 la loi dont la
tenGur suit:

AR~I~LE UNIQUE.-
Le Président de la République est autorisé à r2tifier

l'Accord Particulier nO 2 fixant les conditions de préséance des
Représentants permanents des Etats de l'Union Africaine et Malgache
nu sein de ladite union.-

Fait à Dakar, le î4 Février 1962
10 Président de Séance,

Lni.:.1ineGU:CYE
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